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Une indemnité versée par l'assureur Dommages-Ouvrage au maître d'ouvrage ne 
peut faire l'objet d'une demande en répétition de l'indu de la part de l'assureur, 
lorsque l'indemnité, non affectée à la réparation des désordres (dont on sait qu'il 
s'agit pourtant d'une obligation propre à l'assurance Dommages-Ouvrage), a été 
déduite du prix de vente de l'ouvrage.  
 

En 1994, les époux X font construire une maison individuelle et souscrivent, à cette fin, 
une assurance Dommages-Ouvrage. Se plaignant de fissures intérieures et extérieures, ils 
adressent le 23 octobre 1996 une déclaration de sinistre à leur assureur, qui accepte le 
principe de sa garantie. 
 
Concomitamment à la désignation d'un expert judiciaire, l'assureur Dommages-Ouvrage 
verse aux époux X une indemnité d'un montant de 87 153 €.  
 
L'expert dépose son rapport le 20 octobre 2003, concluant à des travaux de réfection d'un 
montant de 21 680 €. 
 
Le 10 juillet 2004, les époux X vendent leur maison, sans avoir au préalable effectué les 
travaux pour lesquels l'indemnité d'assurance leur avait été versée. Le prix de vente est 
toutefois diminué de 150 000 €, les vendeurs ayant estimé que cette réduction couvrait le 
montant des travaux de réfection.  
 
Saisi par l'assureur DO, le juge de première instance condamne les époux X à lui restituer 
la somme de 87 153 € sur le fondement de la répétition de l'indu. 
 
Les époux X interjettent appel du jugement qui est infirmé par la Cour d'appel. 
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Cette dernière considère en effet que la diminution du prix de vente correspondant à l'indemnité versée pour l'exécution 
des travaux (87 153 €) puis réévaluée par le vendeur (150 000 €), ne permet pas de caractériser le caractère indu du 
versement de l'indemnité. 
 
L'assureur Dommages-Ouvrage se pourvoit en cassation.  
 
La Cour de cassation rejette le pourvoi, retenant que l'indemnité ayant été transférée à l'acquéreur, la demande de 
restitution est par conséquent infondée. 
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Vous pouvez également consulter cette Lettre, ainsi que nos autres lettres d'information, 

sur notre site Internet, rubrique Actualités/Publications. 

 
La Client Alert Assurance Construction ("Client Alert") est une publication électronique périodique éditée par le cabinet Gide Loyrette Nouel (le "Cabinet") diffusée gratuitement auprès d’un nombre 
limité de personnes ayant une relation directe ou indirecte avec le Cabinet. La Client Alert est réservée à l'usage privé de son destinataire et n’a qu’une vocation d’information générale non 
exhaustive. Elle ne saurait constituer ou être interprétée comme un acte de conseil juridique. Le destinataire est seul responsable de l'usage qu'il fait des informations fournies dans la Client Alert et 
le Cabinet ne pourra être tenu responsable envers le destinataire de quelconques dommages directs ou indirects découlant de l'utilisation de ces informations. 
 
Conformément à la loi "informatique et libertés" n° 78-17 modifiée, vous pouvez demander à accéder, faire rectifier ou supprimer les informations vous concernant traitées par notre service 
Communication (privacy@gide.com). 
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